0 VOUS COMPLETEZ LE CERFA officiel remis en mairie au stylo NOIR impérativement, vous écrivez en majuscule (n‘oubliez
pas de mettre les accents sur les noms et prénoms).

o OU VOUS FAITES UNE PRE-DEMANDE sur le site internet « service-public.fr » accessible avec un compte ANTS ou via
FranceConnect. Il faudra ensuite vous rendre en mairie pour finaliser la demande avec les pieces justificatives. Le guichet
récupérera vos données grace au numéro de pré-demande, vérifiera vos piéces justificatives et prendra les empreintes.

o VOUS PREPAREZ LES PIECES JUSTIFICATIVES nécessaires au traitement de votre demande :

o VOUS PRENEZ RENDEZ-VOUS AUPRES D'UNE MAIRIE équipée du dispositif de numérisation

Mairie de CASTEUALOUX - 05.53.93.48.00 Mairie de CONDOM - 05.62.28.24.88 Mairie de GABARRET - 05.58.44.90.03

Mairie de EAUZE - 05.62.09.83.30 Mairie de NERAC - 05.53.97.63.53




